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RAPPORTS DU CENSEUR 

 

 

Conformément aux termes de référence pour l'administration du Budget (Annexe 3 de la Résolution 8.2), les comptes 

du Budget sont audités par un expert-comptable. 

 

Ce document présente les rapports élaborés par le censeur pour la période 2023 et 2025, jusqu’au 30 juin 2025.  
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